
Compte-rendu du comité de projets avec pour le parc éolien d’Any-
Martin-Rieux le 30/04/2025 

 

 

Participants  : 

- Régis HUBAU, Nouvergies 
- Etienne MOTYKA, Nouvergies 
- Carine VAN DER SYPT, Maire d’Any-Martin-Rieux 
- Jean-Pierre THOMAS, président de la Communauté de Communes des Trois Rivières 
- Nicole LEGROS, 1ère adjointe au maire de Watigny 
- Guy BONNAIRE, Maire de Leuze 

 

Début de la réunion à 14h00 

Echanges : 

- Présentation du projet éolien par Nouvergies en particulier : 
Les objectifs du projet, ses principales caractéristiques, ses enjeux socio-économiques, 

son coût prévisionnel, sa puissance projetée et ses impacts potentiels significatifs sur 

l'environnement et l'aménagement du territoire ; 
Les principales caractéristiques des équipements créés ou aménagés en vue de sa 

desserte ; 
Les options de localisation envisagées, avec un plan parcellaire et des références 

cadastrales, une justification du choix du site et un extrait du zonage des documents 

d'urbanisme applicables ; 
Les options de raccordement envisagées ; 

 
- Questions posées : 

 
o Monsieur Guy Bonnaire, maire de Leuze : 

➢ Dépôt du dossier retraçant l’historique de l’ancien projet éolien refusé sur 
les communes de Martigny, Leuze et Any-Martin-Rieux et annexé à ce 
compte-rendu : Ce projet ayant fait l’objet d’un refus pour raison 
écologique pourquoi redéposer un projet aujourd’hui ? 

➢ Réponse de Nouvergies : Cet ancien projet, développé par un autre 
porteur de projet, ne se situait pas sur la zone d’implantation potentielle 
du présent projet et présentait des implantations bien plus impactantes 
(14 puis 8 machines) que le projet actuel (3 machines uniquement). Par 
ailleurs, les enjeux et impacts écologiques sont étudiés dans le cadre de 
l’étude d’impact faune-flore et conclut à la compatibilité du présent projet 
avec ces enjeux écologiques. Ainsi, le refus du projet précédent ne peut 
préjuger des conclusions de l’instruction du présent projet. 
 

o Monsieur Thomas, président de la Com de com : 



➢ Rappel que le nucléaire présente des risques au niveau de la gestion des 
déchets : nous avons collectivement intérêt à consommer le moins 
d’énergie nucléaire possible, le charbon est à éviter, les EnR sont 
totalement ou partiellement une nécessité  

➢ Favorable aux projets éoliens s’ils sont situés dans des zones 
correspondant aux normes en vigueur 

➢ Favorable à la capacité de détermination de la commune à se doter d’un 
parc éolien : l’avis du CM doit pouvoir prévaloir 

Fin de la réunion à 15h30 

 

Annexes : Dossier déposé par Monsieur Guy BONNAIRE, maire de LEUZE 
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